


7

Pour les curieux de nature
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Illustrations : L. Willenegger/Etat de Genève
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Sonneur à ventre jaune

J
F
M
A
M
J
J
A
S
O
N
D

6

Blaireau
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Clématite blanche
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Grillon des marais
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Autour des palombes
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Prêle des champs
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De beaux milieux ouverts entourent les étangs des Arales.



Pour en savoir plus…
La réserve naturelle des Arales est divisée 
en trois secteurs distincts : les Arales (milieux 
humides), les Brolliets (prairie) et la Poudrière 
(milieu forestier).

La diversité des milieux humides de la réserve 
en fait notamment un site d’importance nationale 
pour la protection des batraciens (crapauds, tri-
tons et grenouilles). On peut y entendre dès le 
printemps le chant délicat du sonneur à ventre 
jaune, un amphibien rare dont la plus forte 
population des Bois de Jussy se situe dans la 
région des Arales. Les libellules (odonates) tirent 
aussi parti de ces milieux pour se reproduire : 
l’aeschne printanière (Brachytron pratense), le 
gomphe gentil (Gomphus pulchellus) et la libel-
lule fauve (Libellula fulva).

De nombreux oiseaux trouvent dans les secteurs 
forestiers des Arales des conditions favorables 
pour leur nidifi cation. C’est le cas de certains 
rapaces, dont les cris peuvent retentir dans le 
bois, comme l’autour des palombes.

La végétation marécageuse présente dans la 
zone humide est typique des bords d’étangs peu 
profonds : la laîche vésiculeuse (Carex vesica-
ria) et la laîche jaune (Carex fl ava). Les espèces 

remarquables que l’on retrouve dans les milieux 
ouverts, comme l’orchis tacheté (Dactylorhiza 
maculata) et la renoncule langue (Ranunculus 
lingua), font de cette réserve un site prioritaire 
pour la conservation de la fl ore cantonale. Ces 
milieux permettent également d’accueillir de 
nombreux insectes, comme le cuivré des marais 
(Lycaena dispar), un délicat papillon, et le criquet 
des roseaux (Mecostethus parapleurus).

Les secteurs de chênaie âgée présentent un 
intérêt important pour les insectes qui se nour-
rissent du bois (coléoptères xylophages), pour 
les chauves-souris et pour les champignons. 
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La laîche vésiculeuse, une plante typique des marais.
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Le mâle bleuté de l’aeschne printanière.

Une liane locale et parfumée
La clématite blanche (Clematis vitalba) 
est une plante grimpante qui forme des 
lianes vivaces aux fl eurs odorantes et 
aux jolis fruits plumeux. Elle est aussi 
appelée « herbe à gueux » : au Moyen-
âge, les mendiants se frottaient la peau 
avec ses feuilles irritantes de façon à 
provoquer des ulcérations cutanées 
très visibles, inspirant ainsi la pitié. 
Cette liane est utilisée en vannerie et 
son bois était parfois fumé, d’où ses 
autres dénominations (« bois de pipe », 
« bois fumant »).



Ainsi, plus de 300 espèces de champignons 
ont été inventoriées aux Arales ! On retrouve 
également des terriers de renard et de blaireau 
dans ces zones densément boisées.

La zygène du chèvrefeuille – ou zygène des bois 
(Zygaena lonicerae), un papillon rare inféodé 
aux sous-bois et aux milieux ombragés, peut 
être observée le long des lisières qui bordent la 
réserve des Arales. À Genève, cet insecte est 
menacé de disparation. D’autres papillons plus 
répandus, comme le Robert-le-diable (Polygonia 
c-album) et le petit Sylvain (Limenitis camilla), 
sont aussi présents sur le site.

Mesures de gestion et de restauration
La gestion de la réserve naturelle des Arales 
est défi nie dans le plan de gestion des Bois de 
Jussy (2008). Des travaux de revitalisation ont 
eu lieu durant l’hiver 2009-2010 afi n d’améliorer 
l’espace disponible pour les milieux humides : 
agrandissement des deux étangs, création de 
nouveaux plans d’eau et augmentation des zones 
humides alentour, renforcement des digues et 
mise en place de barrages pour contrôler les 
niveaux d’eau. 

Des plantations ont été réalisées après les tra-
vaux en vue d’accélérer le processus de végé-
talisation : semis de prairies fl euries indigènes, 
plantations d’arbustes et de plantes aquatiques. 
Les massettes (Typha sp.) sont régulièrement 
arrachées des fossés et des berges des nou-
veaux étangs, pour assurer l’équilibre entre 
toutes les espèces présentes.

Afi n de soutenir la population de sonneur à 
ventre jaune, des bacs ont été disséminés à 
proximité des étangs. Défavorables aux pré-
dateurs (poisson, grenouille rieuse, etc.), ces 
équipements permettent à ce petit batracien de 
se reproduire en toute quiétude. La prairie des 
Brolliets est gérée de manière extensive. La zone 
ouverte entourant les étangs est fauchée partielle-
ment, annuellement ou tous les 2 ans. Les lisières 
forestières ont été aménagées pour en augmen-
ter l’attrait pour la nature (lisières étagées) et les 
branchages issus des abattages ont été laissés 
sur place en tas afi n d’offrir des abris pour la 
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Un papillon de nuit le jour ? !
La zygène du chèvrefeuille (Zygaena 
lonicerae) appartient au groupe des 
« papillons de nuit » (hétérocères), 
groupe caractérisé par leurs antennes 
aux formes variables (fi nes, plumeaux, 
etc.), au contraire des « papillons de 
jour » (rhopalocères) dont les antennes 
ont toujours une forme de massue. 
Pourtant, la zygène du chèvrefeuille a 
une activité diurne ! Ses couleurs vives 
la protègent des prédateurs en leur 
signalant sa toxicité : ce papillon peut 
émettre en cas d’attaque un liquide 
contenant du cyanure.
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La zygène du chèvrefeuille aime butiner les fl eurs de chardon.

Un sonneur a trouvé en ce bac un habitat idéal.
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petite faune. Des troncs ont été aussi placés sur 
les berges des étangs pour le plus grand plaisir 
des reptiles. La parcelle sud-ouest (la Poudrière) 
est classée « réserve naturelle forestière » : aucune 

intervention humaine n’y est pratiquée. Les autres 
zones forestières des Arales sont gérées selon 
une méthode de régénération progressive (gestion 
en futaie irrégulière).

Mesures de gestion récentes

Entretien du cordon boisé entre les 2 étangs et la prairie 
(par Pro Natura Genève). 2006

Renaturation de la zone marécageuse. 2009-2010

Travaux de stabilisation suite à la renaturation. 2010-2011
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Protections fédérales
Inventaire des sites de reproduction de batraciens 
(OBat, 451.34)

depuis 2007 
(n° GE 26)

Protections cantonales
Réserve naturelle (RPPMF, L4 05.11) et réserve forestière 
(LForêt, M 5 10) depuis 2011

Sites prioritaires pour la conservation des plantes vasculaires 
(RPPMF, L4 05.11)

depuis 2014 
(n° 514)

Législation et protections

La Confédération, au travers de la loi sur la 
protection de la nature (LPN, 1966), inven-
torie les objets d’importance nationale, qu’il 
s’agisse de biotopes ou de paysages rares 
ou particuliers. Les Cantons sont ensuite 
responsables de leur protection de leur sur-
veillance. A Genève, les textes de référence 
sont la loi sur la protection des monuments, 
de la nature et des sites (LPMNS, 1976) et 
son règlement d’application (RPPMF, 2007). 

Lorsque la réserve se trouve en forêt, les lois 
sur les forêts (LFo, 1991 et LForêt, 1999) 
s’appliquent également, venant ainsi confi r-
mer le statut de réserve forestière décrété 
en 1982. La loi genevoise exige que les 
réserves naturelles, approuvées par arrê-
tés du Conseil d’Etat, bénéfi cient d’un plan 
de gestion. Celui-ci défi nit la gestion des 
milieux et les droits et usages du public.



Info-service de l’Etat de Genève
4 chemin de la Gravière – 1227 Les Acacias
T. 022 546 76 00 – www.ge.ch/nature

Info-service de l’Etat de Genève
4 chemin de la Gravière – 1227 Les Acacias
T. 022 546 76 00 – www.ge.ch/nature

Mes notes de terrain


